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Description

[0001] La présente invention concerne un coffret de
dérivation pour jeu de barres.
[0002] Dans le domaine de la distribution électrique
industrielle, il est connu d’utiliser des jeux de barres pour
distribuer de l’énergie électrique depuis une source
d’électricité jusqu’à des circuits électriques. Il est connu
d’installer de tels jeux de barres dans des goulottes, plus
couramment appelées « canalisations ».
[0003] Il est également connu de fixer un coffret de
dérivation sur un jeu de barres, pour permettre le raccor-
dement d’un circuit électrique au jeu de barres. Un tel
coffret de dérivation comprend généralement des con-
necteurs, reliés électriquement au jeu de barres, un dis-
positif de distribution électrique, permettant d’alimenter
un circuit électrique, et un dispositif de coupure, permet-
tant soit de connecter entre eux, soit d’isoler, les connec-
teurs et le dispositif de distribution.
[0004] Il est connu qu’un tel coffret de dérivation com-
prenne un corps, en contact avec la canalisation du jeu
de barres, et une porte, permettant l’accès à l’intérieur
du coffret. Cependant, la présence d’une porte complexi-
fie la fabrication du coffret et augmente ainsi son coût,
et réduit la polyvalence d’un tel coffret. En effet, l’orien-
tation du coffret n’est pas modifiable, car l’orientation de
la porte est contrainte. De plus, l’accès au dispositif de
coupure d’un tel coffret est parfois complexe, car l’ouver-
ture de la porte n’est parfois possible que lorsque le cof-
fret est décroché du jeu de barres.
[0005] Pour faciliter la conception d’un tel coffret de
dérivation et diminuer son coût, il est connu de remplacer
la porte par des plastrons, fixés à une armature du coffret.
Pour accéder à l’intérieur du coffret, et notamment au
dispositif de coupure, il est alors nécessaire de démonter
au moins l’un de ces plastrons, ce qui n’est réalisable
que lorsque le coffret est décroché du jeu de barres, no-
tamment pour des raisons de sécurité, l’ouverture du cof-
fret étant interdite lorsque le coffret est électriquement
alimenté. L’accès au dispositif de coupure est alors chro-
nophage et complexe.
[0006] CN-A-110 752 567 décrit un coffret de dériva-
tion comprenant des parois latérales et une porte. La
porte peut être verrouillée par une pièce de verrouillage,
actionnée lorsqu’un levier de commutation du coffret est
basculé. La pièce de verrouillage n’est pas manoeuvra-
ble ni visible depuis l’extérieur du coffret par un utilisateur,
ce qui rend le verrouillage de la porte peu sécurisé.
D’autres coffrets de dérivation verrouillés similaires sont
divulgués dans CN112420419A et US3301989A.
[0007] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention en proposant un coffret
de dérivation pour jeu de barres dont l’accès au dispositif
de coupure est facilité et sécurisé.
[0008] À cet effet, l’invention concerne un coffret de
dérivation pour jeu de barres comprenant :

- un boîtier, comprenant :

+ au moins deux traverses ;
+ un fond ;
+ deux joues, parallèles entre elles et perpendi-
culaires au fond, les traverses et le fond s’éten-
dant entre les deux joues ; et
+ au moins trois plastrons, s’étendant perpendi-
culairement aux joues entre deux traverses ou
entre une traverse et le fond, parmi lesquels au
moins un plastron est un plastron ajouré com-
prenant une fenêtre,

- un mécanisme de verrouillage, configuré pour per-
mettre le verrouillage du boîtier sur un jeu de barres,
et

- un système de distribution électrique, comprenant :

+ des connecteurs électriques d’entrée, configu-
rés pour être électriquement connectés au jeu
de barres lorsque le boîtier est verrouillé sur le
jeu de barres ;
+ un dispositif de distribution électrique de sortie,
configuré pour alimenter un circuit électrique
aval ; et
+ un dispositif de coupure, disposé sur un côté
du boîtier comprenant un plastron ajouré et con-
figuré pour être commutable entre :

1 une configuration fermée, dans laquelle
le dispositif de coupure connecte les con-
necteurs électriques d’entrée au dispositif
de distribution électrique ; et
1 une configuration ouverte, dans laquelle
le dispositif de coupure isole les connec-
teurs électriques d’entrée du dispositif de
distribution électrique,

le dispositif de coupure comprenant au moins un levier
de commutation, accessible au travers de la fenêtre mé-
nagée dans le plastron ajouré et mobile entre une posi-
tion fermée dans laquelle le dispositif de coupure est en
configuration fermée, et une position ouverte, dans la-
quelle le dispositif de coupure est en configuration ouver-
te.
[0009] De plus, le mécanisme de verrouillage com-
prend une barre de sécurité, mobile entre :

- une position de verrouillage, dans laquelle la barre
de sécurité empêche le démontage du plastron
ajouré ; et

- une position de déverrouillage, dans laquelle le dis-
positif de coupure est en configuration ouverte, et
dans laquelle la barre de sécurité n’empêche pas le
démontage du plastron ajouré.

[0010] Selon l’invention, la barre de sécurité comprend
une partie externe, disposée à l’extérieur du boîtier, une
partie interne, s’étendant à l’intérieur du boîtier depuis la
partie externe au travers de la fenêtre du plastron ajouré
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et une fente, ménagée entre la partie interne et la partie
externe. En position de verrouillage de la barre de sécu-
rité, la barre de sécurité est positionnée de sorte que le
plastron ajouré soit engagé dans la fente, et en position
de déverrouillage de la barre de sécurité, la barre de
sécurité est positionnée de sorte que le plastron ne soit
pas engagé dans la fente
[0011] Grâce à l’invention, le coffret de dérivation com-
prend un plastron ajouré qui est simple à démonter, dont
le démontage permet l’accès au dispositif de coupure et
qui ne peut être démonté que lorsque la barre de sécurité
est dans une position garantissant que le dispositif de
coupure est en configuration ouverte, supprimant ainsi
tout risque électrique lié au dispositif de coupure lorsque
le plastron est démonté. En outre, la barre de sécurité
comprend une partie externe, rendant simple sa mani-
pulation par un utilisateur. Le fait que le plastron ajouré
soit bloqué en étant engagé dans la fente de la barre de
sécurité rend ce blocage simple à mettre en oeuvre et
particulièrement fiable.
[0012] Selon des aspects avantageux, mais non obli-
gatoires de l’invention, le coffret de dérivation incorpore
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
isolément ou selon toutes combinaisons techniquement
admissibles :

- Le basculement de la barre de sécurité de sa position
de verrouillage vers sa position de déverrouillage
entraîne le basculement du levier de commutation
du dispositif de coupure de sa position fermée vers
sa position ouverte.

- Le mécanisme de verrouillage comprend en outre
au moins deux crochets, montés mobiles par rapport
au boîtier entre une position de verrouillage, dans
laquelle le boîtier est configuré pour être verrouillé
sur le jeu de barres, et une position de déverrouilla-
ge, dans laquelle le boîtier configuré pour ne pas
être verrouillé sur le jeu de barres ; et une poignée,
mécaniquement reliée aux crochets et mobile en
translation selon un axe de poignée entre une posi-
tion de verrouillage, dans laquelle les crochets sont
en position de verrouillage, et une position de déver-
rouillage, dans laquelle les crochets sont en position
de déverrouillage. En position de verrouillage, la bar-
re de sécurité empêche le déplacement de la poi-
gnée de sa position de verrouillage vers sa position
de déverrouillage, et en position de déverrouillage,
la barre de sécurité n’empêche pas le déplacement
de la poignée.

- La partie interne de la barre de sécurité entraîne un
dispositif de blocage de la poignée configuré pour
qu’en position de verrouillage de la barre de sécurité,
la translation de la poignée selon l’axe de poignée
est empêchée, et pour qu’en position de déver-
rouillage de la barre de sécurité, la translation de la
poignée selon l’axe de poignée n’est pas empêchée.

- En position de déverrouillage de la barre de sécurité,
la barre de sécurité est positionnée de sorte que la

projection de l’enveloppe de sa partie externe dans
un plan du plastron ajouré est contenue dans la fe-
nêtre du plastron ajouré.

- Une hauteur de la partie externe de la barre de sé-
curité, mesurée dans un plan du plastron ajouré, est
inférieure ou égale à une hauteur de la fenêtre du
plastron ajouré, mesurée dans le plan du plastron.

- Une hauteur de la fente de la barre de sécurité, me-
surée dans un plan du plastron ajouré, est au moins
égale à 50% d’une hauteur de la partie externe, me-
surée dans le plan du plastron.

- Le coffret de dérivation comprend en outre deux sup-
ports, chaque support étant porté par une joue. La
barre de sécurité est mobile en translation entre ses
positions de verrouillage et de déverrouillage. La
partie externe de la barre de sécurité comprend deux
ailes externes et une tige s’étendant entre les deux
ailes externes, chaque aile externe étant disposée
à proximité d’une joue. La partie interne de la barre
de sécurité comprend deux ailes internes, chaque
aile interne s’étendant dans le prolongement d’une
aile externe à l’intérieur du boîtier et étant configurée
pour coulisser sur les supports pour guider la barre
de sécurité en translation. La barre de sécurité com-
prend deux fentes ménagées entre les ailes externes
et les ailes internes.

- Le boîtier est de forme globalement cubique et le
plastron ajouré est soit parallèle, soit perpendiculaire
au fond du boîtier.

[0013] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’un mode de réa-
lisation d’un coffret de dérivation, conforme à son princi-
pe, donnée uniquement à titre d’exemple et faite en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] La figure 1 est une vue en perspective d’une
installation électrique comprenant un coffret de dé-
rivation conforme à un premier mode de réalisation
de l’invention et un jeu de barres;
[Fig. 2] La figure 2 est une vue en perspective du
coffret de dérivation de la figure 1, dans une première
configuration ;
[Fig. 3] La figure 3 est une vue en perspective, selon
un autre angle de vue, du coffret de dérivation des
figures 1 et 2, dans une deuxième configuration ;
[Fig. 4] La figure 4 est une vue de côté d’une partie
du coffret de dérivation des figures 1 à 3, dans la
première configuration ;
[Fig. 5] La figure 5 est une vue côté de la même
partie du coffret de dérivation des figures 1 à 4, dans
une troisième configuration ;
[Fig. 6] La figure 6 est une vue de côté de la même
partie du coffret de dérivation des figures 1 à 5, dans
la deuxième configuration ;
[Fig. 7] La figure 7 est une vue en perspective d’une
autre partie du coffret de dérivation des figures 1 à
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6, dans la première configuration ;
[Fig. 8] La figure 8 est une vue en perspective de la
même autre partie du coffret de dérivation des figu-
res 1 à 7, dans la deuxième configuration ;
[Fig. 9] La figure 9 regroupe trois inserts montrant,
en vue de côté, trois étapes du démontage d’une
partie du coffret de dérivation des figures 1 à 8 ; et
[Fig. 10] La figure 10 est une vue de côté d’une partie
d’un coffret de dérivation conforme à un deuxième
mode de réalisation de l’invention.

[0014] Une installation électrique 10 est représentée
à la figure 1. Cette installation électrique comprend une
source d’électricité 12 ainsi qu’un jeu de barres 14, con-
necté à la source d’électricité 12. Le jeu de barres com-
prend en pratique plusieurs barres conductrices, par
exemple en cuivre ou en aluminium. Dans l’exemple, le
jeu de barres comprend cinq barres conductrices, dont
une est reliée à un neutre de la source d’électricité, trois
sont reliées à des phases de la source d’électricité et une
est reliée à la terre. Ainsi, dans l’exemple, la source
d’électricité 12 est une source délivrant un courant tri-
phasé et un neutre. La barre conductrice reliée à la terre
n’est pas visible à la figure 1.
[0015] Le jeu de barres 14 permet de distribuer une
puissance électrique délivrée par la source d’électricité
12 à des circuits électriques qui y sont raccordés. Pour
cela, plusieurs groupes de connecteurs 16 sont raccor-
dés au jeu de barres 14. Dans l’exemple, l’installation
électrique 10 comprend six groupes de connecteurs 16.
En pratique, le nombre de groupes de connecteurs 16
varie en fonction de la longueur du jeu de barres 14 et
du nombre de circuits électriques devant être raccordés
au jeu de barres. En outre, dans l’exemple, chaque grou-
pe de connecteurs comprend cinq connecteurs électri-
ques.
[0016] Le jeu de barres 14 est protégé à l’intérieur
d’une goulotte électrique 18, autrement dit dans une
« canalisation ». De préférence, cette goulotte électrique
est réalisée en matériau polymère. Ainsi, la goulotte élec-
trique est électriquement isolante. La goulotte électrique
18 porte également les groupes de connecteurs 16.
[0017] Le jeu de barres 14 et la goulotte électrique 18
s’étendent selon un axe longitudinal X14. Sur la figure
1, l’axe longitudinal X14 est horizontal. En pratique, selon
les spécificités de l’installation électrique 10, l’axe longi-
tudinal X14 est horizontal, vertical, ou de toute autre
orientation.
[0018] La source d’électricité 12 est fixée à une pre-
mière extrémité du jeu de barres 14 et de la goulotte
électrique 18, selon l’axe X14. À l’extrémité opposée de
la goulotte électrique, l’extrémité du jeu de barres est
apparente, ce qui permet d’y raccorder un deuxième jeu
de barres et une deuxième goulotte électrique, de sorte
à prolonger l’installation électrique 10. Lorsqu’une telle
prolongation n’est pas nécessaire, un cache est alors
installé sur l’extrémité opposée de la goulotte électrique,
pour masquer l’extrémité du jeu de barres.

[0019] L’installation électrique 10 comprend égale-
ment un coffret de dérivation 30, fixé sur la goulotte élec-
trique 18 et permettant de relier le jeu de barres 14 à un
circuit électrique non-représenté, afin d’alimenter ce cir-
cuit électrique.
[0020] Le coffret de dérivation 30, mieux visible sur les
figures 2 et 3, comprend un boîtier 32. Le boîtier 32 est
de forme parallélépipédique, et de préférence cubique.
Ainsi, le boîtier 32 présente six côtés.
[0021] On note X30 un axe de largeur, Y30 un axe de
profondeur et Z30 un axe de hauteur du coffret de déri-
vation.
[0022] Dans l’exemple représenté, le boîtier 32 com-
prend deux traverses 34 qui s’étendent parallèlement à
l’axe X30 et un fond 38 qui s’étend parallèlement aux
traverses 34 et qui forment ensemble une armature du
boîtier.
[0023] Avantageusement, lorsque le coffret de dériva-
tion est fixé sur la goulotte électrique 18, l’axe de largeur
X30 du coffret est parallèle à l’axe longitudinal X14 du
jeu de barres 14.
[0024] Le boîtier 32 comprend deux joues 36, parallè-
les entre elles. Les joues 36 sont planes et globalement
rectangulaires, et avantageusement globalement car-
rées, avec des découpes. Les traverses 34 s’étendent
entre les deux joues 36 et sont avantageusement dispo-
sées au niveau de deux coins adjacents des joues. Le
fond 38 s’étend entre les deux joues 36, avantageuse-
ment entre deux coins adjacents des joues, à l’opposé
des traverses 34. Ainsi, les joues 36 ferment deux des
six côtés du boîtier 32. Les joues 36 sont situées de part
et d’autre du boîtier 32, selon l’axe de largeur X30.
[0025] Les quatre côtés du boîtier 32 n’étant pas fer-
més par les joues 36 sont notés 32A, 32B, 32C et 32D
et correspondent respectivement au côté supérieur, in-
férieur, avant et arrière du boîtier 32, selon l’orientation
des figures 2 et 3.
[0026] Le fond 38 s’étendant entre les joues 36, il ferme
l’un des côtés 32A, 32B, 32C et 32D du boîtier 32. Lors-
que le coffret de dérivation est fixé sur la goulotte élec-
trique 18, le fond 38 est parallèle avec la goulotte élec-
trique, et de préférence en contact avec la goulotte élec-
trique.
[0027] En variante, le boîtier 32 comprend quatre tra-
verses 34 qui s’étendent entre les joues 36 en étant dis-
posées aux quatre coins des joues. Dans une telle va-
riante, le fond 38 s’étend entre deux traverses 34 adja-
centes, de sorte à fermer l’un des côtés 32A, 32B, 32C
et 32D du boîtier.
[0028] Le boîtier 32 comprend trois plastrons 40, per-
pendiculaires aux joues 36. Parmi les trois plastrons 40,
deux sont parallèles entre deux et perpendiculaires au
fond 38, et un est parallèle au fond 38. Chaque plastron
40 s’étend entre deux traverses 34 ou entre une traverse
et le fond. Ainsi, les trois plastrons 40 ferment trois des
six côtés du boîtier 32.
[0029] Les joues 36 et les plastrons 40 sont ainsi fixés
sur l’armature du boîtier 32, c’est-à-dire sur les traverses
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34 et sur le fond 38.
[0030] Grâce aux joues 36, au fond 38 et aux plastrons
40, le boîtier 32 est fermé, c’est-à-dire que l’intérieur du
boîtier n’est pas accessible.
[0031] Dans l’exemple, deux des trois plastrons 40
sont des plastrons pleins 42, c’est-à-dire des plastrons
ne présentant aucune ouverture. Dans l’exemple, ces
deux plastrons pleins 42 sont parallèles entre eux et per-
pendiculaires au fond 38. Ainsi, les deux plastrons pleins
42 sont situés de part et d’autre du boîtier 32, selon l’axe
de hauteur Z30.
[0032] Dans l’exemple, l’un des trois plastrons 40 est
un plastron ajouré 44, c’est-à-dire qu’il comprend une
fenêtre 46. Dans l’exemple, le plastron ajouré 44 est pa-
rallèle au fond 38. Ainsi, le fond et le plastron ajouré sont
situés de part et d’autre du boîtier 32, selon l’axe de pro-
fondeur Y30.
[0033] Comme visible sur les figures 2 et 9, le plastron
ajouré 44 est fixé aux traverses 34 à l’aide de vis 45,
dans l’exemple à l’aide de quatre vis 45.
[0034] De manière générale, les plastrons 40 sont fixés
à l’armature du boîtier 32, c’est-à-dire aux traverses 34
et/ou au fond 38.
[0035] Le coffret de dérivation 30 comprend un systè-
me de distribution électrique 60.
[0036] Le système de distribution électrique 60 com-
prend des connecteurs électrique d’entrée 62, avanta-
geusement disposés au niveau du fond 38 du boîtier 32.
[0037] Dans l’exemple, le système de distribution élec-
trique comprend quatre connecteurs électrique d’entrée
62, prévus pour coopérer avec les connecteurs électri-
ques d’un groupe de connecteurs 16. Ainsi, lorsque le
coffret est fixé sur la goulotte électrique 18, un connecteur
62 est électriquement connecté à la barre d’alimentation
du jeu de barres 14 reliée au neutre de la source d’élec-
tricité 12, par l’intermédiaire d’un connecteur d’un groupe
de connecteurs 16, et trois autres connecteurs 62 sont
chacun électriquement connectés à une barre d’alimen-
tation du jeu de barres reliée à une phase de la source
d’électricité, par l’intermédiaire d’un connecteur du mê-
me groupe de connecteurs 16. Grâce aux connecteurs
62, le coffret 30 est ainsi alimenté, dans l’exemple, en
courant triphasé avec neutre.
[0038] Avantageusement, le système de distribution
électrique 60 comprend également un connecteur de ter-
re 64, prévu pour coopérer avec les connecteurs 16. Ain-
si, lorsque le coffret 30 est fixé sur la goulotte électrique
18, le connecteur de terre 64 est électriquement connec-
té à la barre d’alimentation du jeu de barres 14 reliée à
la terre.
[0039] Le système de distribution électrique 60 com-
prend un dispositif de distribution électrique de sortie 66,
permettant d’alimenter un circuit électrique aval. Dans
l’exemple, ce dispositif comprend quatre prises électri-
ques 68. En variante, le dispositif comprend un nombre
différent de prises électriques 68, par exemple une ou
deux.
[0040] En pratique, le dispositif de distribution électri-

que de sortie 66 comprend toute combinaison de con-
necteurs et/ou de composants permettant d’alimenter en
énergie électrique le circuit électrique aval. Ces connec-
teurs et/ou composant sont, par exemple, des câbles
électriques, des prises électriques, des borniers, des
cosses, et/ou des connecteurs. À titre d’exemple, le cir-
cuit électrique aval comprend des charges électriques
qui sont par exemple des armoires électriques, des mo-
teurs, des prises électriques, des borniers, des cosses
et/ou des connecteurs.
[0041] Ainsi, le système de distribution électrique 60
permet d’alimenter en énergie électrique une ou plu-
sieurs charges électriques raccordée(s) au dispositif de
distribution électrique de sortie 66, à partir de l’alimenta-
tion fournie par le jeu de barres 14, par l’intermédiaire
des connecteurs électriques d’entrée 62.
[0042] Le système de distribution électrique 60 com-
prend en outre un dispositif de coupure 70.
[0043] Le dispositif de coupure 70 est électriquement
connecté d’une part aux connecteurs électriques d’en-
trée 62 et d’autre part au dispositif de distribution élec-
trique de sortie 66.
[0044] Dans l’exemple, le dispositif de coupure 70
comprend quatre disjoncteurs 72.
[0045] Chaque disjoncteur 72 est commutable entre
une configuration fermée et une configuration ouverte.
[0046] En configuration fermée, chaque disjoncteur 72
relie électriquement une prise électrique 68 du dispositif
de distribution électrique de sortie 66 aux connecteurs
électriques d’entrée 62. Ainsi, un disjoncteur 72 alimente
une prise 68 du dispositif de distribution électrique de
sortie 66.
[0047] En configuration ouverte, chaque disjoncteur
72 isole électriquement la prise 68 du dispositif de distri-
bution électrique de sortie 66 des connecteurs électri-
ques d’entrée 62.
[0048] Ainsi, de manière générale, le dispositif de cou-
pure 70 est commutable entre une configuration fermée,
dans laquelle tous les disjoncteurs 72 sont en configu-
ration fermée, c’est-à-dire que le dispositif de coupure
connecte les connecteurs électriques d’entrée 62 au dis-
positif de distribution électrique de sortie 66, et une con-
figuration ouverte, dans laquelle tous les disjoncteurs 72
sont en configuration ouverte, c’est-à-dire que le dispo-
sitif de coupure isole les connecteurs électriques d’entrée
du dispositif de distribution électrique de sortie.
[0049] En variante, le dispositif de coupure 70 est en
configuration fermée lorsqu’au moins un disjoncteur 72
est en configuration fermée, c’est-à-dire qu’au moins une
partie du dispositif de distribution électrique est alimenté.
[0050] En outre, chaque disjoncteur 72 comprend un
levier de commutation 74, mobile entre une position fer-
mée dans laquelle le disjoncteur est en configuration fer-
mée, et une position ouverte, dans laquelle le disjoncteur
est en configuration ouverte.
[0051] Ici, à titre d’exemple, la configuration fermée
d’un disjoncteur 72 correspond à la position de son levier
de commutation basculée du côté du plastron 42 visible
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en partie supérieure des figures 2 et 3.
[0052] Les leviers de commutation 74 sont prévus pour
être actionnables à la main par un utilisateur entre leur
position fermée et leur position ouverte.
[0053] Lorsqu’ils sont destinés à être commutés simul-
tanément, les leviers de commutation 74 des quatre dis-
joncteurs 72 forment ensemble un levier de commutation
du dispositif de coupure 70.
[0054] Les disjoncteurs 72 sont essentiellement dis-
posés à l’intérieur du boîtier 32, sur le côté du boîtier
comprenant le plastron ajouré 44, de sorte que les leviers
de commutation 74 s’étendent en-dehors du boîtier 32,
au travers de la fenêtre 46 du plastron ajouré. Les leviers
de commutation peuvent donc être commutées depuis
l’extérieur du boîtier 32.
[0055] Dans l’exemple, les disjoncteurs 72 sont donc
disposés sur le côté du boîtier parallèle au fond 38. En
variante, les disjoncteurs sont disposés sur un côté du
boîtier perpendiculaire au fond 38 et aux joues 36.
[0056] De plus, les disjoncteurs 72 sont, à titre d’exem-
ple, disposés au plus proche de l’une des deux joues 36.
[0057] Dans l’exemple, le dispositif de coupure 70
comprend avantageusement un bloc inerte 76, disposé
de manière adjacente aux disjoncteurs 72, selon l’axe
de largeur X30. Le bloc inerte 76 permet de remplir l’es-
pace laissé libre entre les disjoncteurs 72 et la joue 36
la plus éloignée des disjoncteurs 72, de sorte que l’inté-
rieur du boîtier 32 n’est pas apparent au travers de la
fenêtre 46 du plastron ajouré 44. Ainsi, la largeur cumulée
des disjoncteurs 72 et du bloc inerte 76 est sensiblement
égale à la largeur de la fenêtre 46, les largeurs étant
mesurées selon l’axe de largeur X30.
[0058] Le coffret de dérivation 30 comprend un méca-
nisme de verrouillage 80.
[0059] Le mécanisme de verrouillage 80 permet de
fixer, et de verrouiller, le coffret de dérivation 30 au jeu
de barres 14 et à la goulotte électrique 18.
[0060] Pour cela, le mécanisme de verrouillage 80
comprend des crochets 82, dans l’exemple quatre cro-
chets, montés mobiles par rapport au boîtier 32 entre
une position de verrouillage, dans laquelle le boîtier est
fixé, et verrouillé, sur le jeu de barres 14, et une position
de déverrouillage, dans laquelle le boîtier n’est pas ver-
rouillé sur le jeu de barres, et est détachable du jeu de
barres.
[0061] Dans l’exemple, les crochets 82 sont montés
pivotants par rapport au boîtier 32.
[0062] Dans l’exemple, les crochets s’étendent depuis
les joues 36 du boîtier 32, selon l’axe de profondeur Y30
du boîtier, en s’éloignant du fond 38 et du plastron ajouré
44.
[0063] Dans l’exemple, chaque joue 36 porte deux cro-
chets 82, disposés aux deux extrémités de la joue, selon
l’axe de hauteur Z30.
[0064] Chaque crochet 82 est logé dans un volume
V83 en forme de dièdre rentrant défini par une équerre
83 qui s’étend à l’opposé du plastron ajouré 44, à partir
d’un des coins du fond 38, parallèlement à l’axe Y30.

Chaque crochet 82 est ainsi protégé mécaniquement
quand le coffret de dérivation 30 est séparé du jeu de
barres 14. En particulier, les volumes V83 permettent de
protéger les crochets 82 lorsque le coffret de dérivation
30 est transporté ou posé sur un plan de travail.
[0065] Chaque équerre 83 est pourvue d’une encoche
83A, et deux de ces équerres reçoivent un pion de repé-
rage 82A solidaire du crochet 82 reçu dans son volume
V83. En d’autres termes, deux crochets 82 comprennent
des pions de repérage 82A reçus dans des encoches
83A.
[0066] En pratique, les deux équerres recevant les
pions de repérage 82A sont alignées selon l’axe de lar-
geur X30, c’est-à-dire qu’elles sont situées de part et
d’autre du fond 38, et ces deux équerres sont les deux
équerres les plus proches du connecteur de terre 64,
selon l’axe de hauteur Z30. Les pions de repérage 82A
permettent ainsi de repérer la position du connecteur de
terre 64 parmi le système de distribution électrique 60,
ce qui facilite le positionnement du coffret de dérivation
30 et son alignement avec le groupe de connecteurs 16
du jeu de barres 14 lors de l’installation du coffret sur le
jeu de barres.
[0067] Les crochets 82 sont montrés en position de
verrouillage à la figure 2, et en position de déverrouillage
à la figure 3.
[0068] En variante, le mécanisme de verrouillage 80
comprend d’autres moyens de verrouillage sur le jeu de
barres 14, comme par exemple des loquets, en rempla-
cement des crochets 82.
[0069] Le mécanisme de verrouillage 80 comprend
également des poignées 84. Dans l’exemple, le méca-
nisme de verrouillage comprend deux poignées et cha-
que joue 36 porte une poignée 84.
[0070] Les poignées 84 sont manoeuvrables depuis
l’extérieur du boîtier 32.
[0071] Les poignées 84 sont mobiles en translation se-
lon un axe de poignée Y84 parallèle à l’axe de profondeur
Y30 du coffret de dérivation 30, entre une position de
verrouillage, dans laquelle les crochets 82 sont en posi-
tion de verrouillage, et une position de déverrouillage,
dans laquelle les crochets sont en position de déver-
rouillage.
[0072] Autrement dit, les poignées sont mobiles dans
un mouvement d’éloignement-rapprochement du fond
38 entre leur position de verrouillage et leur position de
déverrouillage.
[0073] En pratique, les poignées 84 sont guidées en
translation par les joues 36, au moyen de nervures 36A
ménagées sur les faces internes des joues 36 et contre
lesquelles glissent les poignées 84.
[0074] En outre, dans l’exemple, les poignées sont en
position de verrouillage lorsqu’elles sont rapprochées du
fond 38 et sont en position de déverrouillage lorsqu’elles
sont éloignées du fond 38.
[0075] Dans l’exemple, chaque poignée 84 permet
d’entraîner le mouvement de deux crochets 82.
[0076] Comme visible aux figures 2 et 3, chaque poi-
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gnée 84 comprend une cavité externe 86, permettant la
prise en main de la poignée par un utilisateur afin de
faciliter son déplacement entre les positions de ver-
rouillage et de déverrouillage.
[0077] De plus, comme visible aux figures 4, 5 et 6,
chaque poignée 84 comprend trois pions 88, et, avanta-
geusement, un taquet 90.
[0078] Dans l’exemple, les trois pions 88 sont disposés
en triangle, c’est-à-dire qu’un pion 88 est disposé au cen-
tre de la poignée, autrement dit sur l’axe de poignée Y84,
qui est avantageusement un axe de symétrie de la poi-
gnée, et que deux pions 88 sont disposés de part et
d’autre de l’axe de poignée Y84. La poignée comprend
ainsi un pion central et deux pions périphériques.
[0079] Sur les figures 4, 5 et 6, seule une joue 38 ainsi
qu’une partie du mécanisme de verrouillage 80 sont re-
présentés, en pratique les crochets 82 et la poignée 84
portés par cette joue. En outre, sur ces figures, la joue
et le mécanisme de verrouillage sont vus depuis l’inté-
rieur du coffret de dérivation 30. Ainsi, les pions 88 sont
visibles sur ces figures, mais ne sont pas visibles depuis
l’extérieur du boîtier 32.
[0080] Comme visible sur les figures 4, 5 et 6, le mé-
canisme de verrouillage 80 comprend des bras 92 de
transmission d’effort. Chaque bras de transmission est
relié d’une part à la poignée 84 et d’autre part à un crochet
82. Ainsi, chaque bras de transmission permet d’entraî-
ner le pivotement d’un crochet à partir de la translation
de la poignée.
[0081] Avantageusement, le mécanisme de verrouilla-
ge comprend des organes de rappel élastiques 94, dans
l’exemple quatre ressorts, qui exercent chacun un effort
élastique sur un crochet 82, par rapport au boîtier 32, cet
effort tendant à basculer les crochets en position de ver-
rouillage. Ainsi, la position de verrouillage des crochets
est une position stable.
[0082] En pratique, le mécanisme de verrouillage com-
prend autant d’organes de rappel élastiques 94 que de
crochets 82.
[0083] Avantageusement, le mécanisme de verrouilla-
ge comprend des organes de rappel élastique 96, dans
l’exemple deux ressorts, qui exercent chacun un effort
élastique sur une poignée 84, par rapport au boîtier 32,
tendant à repousser les poignées en position de ver-
rouillage. Ainsi, la position de verrouillage des poignées
est une position stable.
[0084] En pratique, le mécanisme de verrouillage com-
prend autant d’organes de rappel élastiques 96 que de
poignées 84.
[0085] Grâce aux ressorts 94 et 96, l’actionnement des
poignées 84 par un utilisateur est nécessaire pour trans-
later les poignées 84 et les crochets 82 en position de
déverrouillage. Ainsi, le coffret de dérivation 30 ne peut
être déverrouillé et démonté du jeu de barres 14 que
lorsque les poignées sont maintenues en position de dé-
verrouillage par un utilisateur.
[0086] Le mécanisme de verrouillage 80 comprend
deux loquets de verrouillage 100, mobiles entre une po-

sition de verrouillage, dans laquelle les loquets de ver-
rouillage empêchent le déplacement des poignées 84 de
leur position de verrouillage vers leur position de déver-
rouillage, et une position de déverrouillage, dans laquelle
les loquets de verrouillage n’empêchent pas le déplace-
ment des poignées.
[0087] En pratique, et comme visible sur les figures 4
à 6, chaque joue 36 porte un loquet de verrouillage 100,
disposé avantageusement à l’intérieur du boîtier 32, et
chaque loquet de verrouillage permet de bloquer le dé-
placement d’une poignée 84. Ainsi, chaque loquet est
associé à une poignée.
[0088] Dans l’exemple, chaque loquet de verrouillage
100 est mobile en translation selon un axe de loquet
Z100, perpendiculairement à l’axe de poignée Y84 et
avantageusement parallèle à l’axe de hauteur Z30 du
coffret.
[0089] Dans l’exemple, chaque loquet 100 est prévu
pour, lorsqu’il est en position de verrouillage, être en con-
tact avec une poignée 84 afin d’empêcher son déplace-
ment. Autrement dit, les poignées peuvent être bloquées
en position de verrouillage par les loquets de verrouilla-
ge.
[0090] Lorsqu’un loquet de verrouillage 100 est en po-
sition de déverrouillage, il est éloigné de la poignée 84
associée, d’une distance D100 non-nulle, mesurée selon
l’axe de loquet Z100. Cette position est illustrée aux fi-
gures 5 et 6.
[0091] Le mécanisme de verrouillage 80 comprend
des organes de rappel élastique 102, dans l’exemple
deux ressorts 102. Dans l’exemple, chaque ressort 102
exerce un effort élastique sur un loquet de verrouillage
100, par rapport au boîtier 32, tendant à translater les
loquets de verrouillage en position de verrouillage.
[0092] Avantageusement, chaque loquet de verrouilla-
ge comprend une tige 104, qui s’étend selon l’axe de
loquet Z100 et qui comprend un ergot 106.
[0093] L’ergot 106 d’une tige 104 est prévu pour coo-
pérer avec un cran de blocage 108 qui fait partie du boîtier
32, de sorte à bloquer la position du loquet de verrouillage
100 selon l’axe Z100. Dans l’exemple, le boîtier 32 com-
prend alors deux crans de blocage 108, portés par les
faces internes des deux joues 36.
[0094] Ainsi, lorsqu’un loquet de verrouillage 100 est
en position de déverrouillage, il est maintenu dans cette
position par blocage de l’ergot 106 contre le cran de blo-
cage 108, malgré l’effort exercé par le ressort 102, par
des surfaces globalement perpendiculaires à l’axe Z100,
comme visible à la figure 5.
[0095] Lorsqu’un loquet de verrouillage 100 est en po-
sition de verrouillage, il est maintenu dans cette position
sous l’effet de l’effort exercé par le ressort 102 et, avan-
tageusement, par blocage de la pointe 112 de la tige 104,
qui est en butée contre une nervure 114 du boîtier 32,
comme visible à la figure 4.
[0096] Chaque loquet de verrouillage 100 est en outre
accessible au travers d’une ouverture 110 ménagée
dans le boîtier 32. Ainsi, le boîtier 32 comprend deux
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ouvertures 110, qui sont, dans l’exemple, ménagées
dans les deux joues 36.
[0097] Les loquets de verrouillage 100 sont prévus
pour être manoeuvrés de leur position de verrouillage
vers leur position de déverrouillage par un utilisateur, au
travers des ouvertures 110. Par exemple, un utilisateur
peut exercer un effort sur un loquet de verrouillage, de
préférence à l’aide d’un outil pour une raison de sécurité
et normative, comme par exemple un tournevis à pointe
plate, de sorte à déplacer le loquet selon l’axe Z100 jus-
qu’à sa position de déverrouillage, à l’encontre de l’effort
élastique exercé par le ressort 102. En pratique, l’effort
exercé par un utilisateur est suffisant pour faire glisser
une surface inclinée 106A de l’ergot 106 contre une sur-
face inclinée 108A du cran de blocage 108. En outre, au
cours de ce mouvement, le ressort 102 est progressive-
ment compressé. À l’issu de ce mouvement, le loquet de
verrouillage est maintenu en position de déverrouillage
par le blocage de l’ergot 106 contre le cran de blocage
108.
[0098] Lorsqu’un loquet de verrouillage est en position
de déverrouillage, la poignée 84 disposée dans la même
joue 36 est déplaçable jusqu’à sa position de déver-
rouillage. Ainsi, les deux loquets de verrouillage 100 doi-
vent être en position de déverrouillage pour pouvoir dé-
verrouiller le coffret 30 du jeu de barres 14.
[0099] Lorsqu’une poignée 84 est translatée jusqu’en
position de déverrouillage par un utilisateur, son taquet
90 entre en contact avec la tige 104 du loquet de ver-
rouillage associé, jusqu’à déformer de manière élastique
la tige. Cette configuration est visible à la figure 6.
[0100] Cette déformation élastique permet d’éloigner
l’ergot 106 du cran de blocage 108, c’est-à-dire de dé-
sengager l’ergot du cran de blocage. Ainsi, lorsque la
tige 104 est déformée, l’ergot 106 n’est pas bloqué contre
le cran de blocage 108, ce qui permet au loquet de ver-
rouillage 100 d’être entraîné en mouvement le long de
l’axe Z100, sous l’effet du ressort 102. Le loquet de ver-
rouillage est alors déplacé en direction de la poignée 84,
jusqu’à entrer en contact avec la poignée, qui est située,
selon l’axe de loquet Z100, en regard du loquet, c’est-à-
dire jusqu’à ce que la distance D100 soit égale à zéro.
Le loquet est alors situé entre sa position de verrouillage
et sa position de déverrouillage, et est maintenu contre
la poignée sous l’effet du ressort 102.
[0101] Lorsque la poignée 84 est relâchée par l’utilisa-
teur, elle se déplace en translation jusqu’en position de
verrouillage sous l’effet de l’un des deux ressorts 96, jus-
qu’à ne plus empêcher le déplacement du loquet de ver-
rouillage 100 vers sa position de verrouillage, c’est-à-
dire jusqu’à ne plus être située en regard du loquet, selon
l’axe de loquet Z100. Le loquet de verrouillage translate
alors en position de verrouillage, sous l’effet du ressort
102.
[0102] En d’autres termes, le taquet 90 permet de dé-
sengager l’ergot 106 du cran de blocage 108, de sorte
que le loquet de verrouillage est automatiquement rame-
né en position de verrouillage sous l’effet du ressort 102,

même si ce retour en position de verrouillage ne s’effec-
tue que dans un second temps, après le relâchement de
la poignée 84.
[0103] Ainsi, le déplacement en translation des loquets
de verrouillage 100 en position de déverrouillage s’effec-
tue par un utilisateur, avant l’actionnement des poignées
84 vers leur position de déverrouillage, et le déplacement
en translation des loquets en position de verrouillage s’ef-
fectue sans intervention d’un utilisateur, dès que les poi-
gnées 84 sont relâchées et ramenées en position de ver-
rouillage.
[0104] Le mécanisme de verrouillage 80 comprend
une barre de sécurité 120, mobile entre une position de
verrouillage, dans laquelle la barre de sécurité empêche
le déplacement des poignées 84 de leur position de ver-
rouillage vers leur position de déverrouillage, et une po-
sition de déverrouillage, dans laquelle la barre de sécu-
rité n’empêche pas le déplacement des poignées et dans
laquelle l’ensemble des disjoncteurs 72 sont commutés
en configuration ouverte, c’est-à-dire dans laquelle le dis-
positif de coupure 70 est commuté en configuration
ouverte.
[0105] La barre de sécurité 120 s’étend selon un axe
longitudinal X120 parallèle à l’axe X30.
[0106] Avantageusement, la barre de sécurité 120 est
mobile en translation, selon un axe de translation de bar-
re Z120 parallèle au plastron ajouré 44 à proximité duquel
les disjoncteurs 72 sont installés. L’axe de translation de
barre Z120 est en outre perpendiculaire à l’axe de largeur
X30 du coffret de dérivation 30. Dans l’exemple, l’axe de
translation de barre Z120 est parallèle à l’axe de hauteur
Z30 du coffret et perpendiculaire à l’axe de poignée Y84.
[0107] Comme mieux visible aux figures 2, 7, 8 et 9,
en pratique, la barre de sécurité 120 s’étend partielle-
ment en-dehors du boîtier 32, et est manoeuvrable, de-
puis l’extérieur du boîtier, par un utilisateur entre ses po-
sitions de verrouillage et de déverrouillage.
[0108] Sur les figures 7 et 8, seules une partie du mé-
canisme de verrouillage 80 et une partie du système de
distribution électrique 60, et notamment le dispositif de
coupure 70, sont représentées. De plus, sur ces figures,
les poignées 84 sont représentées en transparence, ce
qui est figuré par des pointillés.
[0109] Sur la figure 9, seuls le plastron ajouré 44, la
barre de sécurité 120 et une partie du système de distri-
bution électrique 60, et notamment le dispositif de cou-
pure 70, sont représentés.
[0110] La barre de sécurité 120 comprend une partie
externe 122, comprenant deux ailes externes 124 et une
tige 126, chaque aile externe 124 étant disposée à proxi-
mité d’une joue 36 et la tige 126 s’étendant entre les ailes
externes sur toute la largeur du plastron ajouré 44, pa-
rallèlement à l’axe de largeur X30 et selon l’axe longitu-
dinal X120. Ainsi, la partie externe 122 s’étend avanta-
geusement à l’extérieur du boîtier 32.
[0111] La barre de sécurité 120 comprend également
deux ailes internes 128, formant ensemble une partie
interne de la barre de sécurité, chaque aile interne étant
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portée par un support 130 du mécanisme de verrouillage
80, le support 130 étant porté par une joue. Une seule
aile interne est visible sur les figures, mais la position de
l’autre aile interne se déduit de la symétrie globale de la
barre de sécurité 120 par rapport à un plan perpendicu-
laire à l’axe X120 et médian entre les ailes externes 124.
De plus, chaque aile interne 128 s’étend, parallèlement
à l’axe Y30, dans le prolongement d’une aile externe 124
à l’intérieur du boîtier 32.
[0112] Avantageusement, chaque support 130 est en-
cliqueté dans une joue 36.
[0113] En pratique, la partie externe 122 s’étend de-
puis la partie interne de la barre de sécurité au travers
de la fenêtre 46 du plastron ajouré 44.
[0114] En pratique, la translation de la barre de sécu-
rité 120 entre ses positions de verrouillage et de déver-
rouillage est guidée par les supports 130, sur lesquels
les ailes internes 128 coulissent et son guidées par coo-
pération de forme.
[0115] Avantageusement, chaque aile interne 128
comprend une crémaillère 132, qui s’étend parallèlement
à l’axe de translation de barre Z120.
[0116] Avantageusement, des fentes 134 sont ména-
gées entre les ailes internes 128 et les ailes externes 124.
[0117] Avantageusement, lorsque la barre de sécurité
120 est basculée de sa position de verrouillage vers sa
position de déverrouillage et lorsqu’un ou plusieurs le-
viers de commutation 74 des disjoncteurs 72 sont en
position fermée, la tige 126 de la partie externe 122 entre
en contact avec ces leviers de commutation, ce qui en-
traîne leur basculement en position ouverte. En d’autre
termes, la tige 126 impacte les leviers de commutation.
De plus, lorsque la barre de sécurité est en position de
déverrouillage, le basculement des leviers de commuta-
tion 74 en position fermée est empêché, par blocage con-
tre la tige 126 de la partie externe 122. Ainsi, lorsque la
barre de sécurité 120 est en position de déverrouillage,
le dispositif de coupure 70 est en configuration ouverte.
[0118] La barre de sécurité 120 permet donc de bas-
culer le dispositif de coupure 70 en configuration ouverte
de manière simple et rapide, en abaissant sa tige 126 de
la position haute représentée à la figure 7 et sur l’insert
a) de la figure 9 à la position basse représentée à la figure
8 et sur les inserts b) et c) de la figure 9.
[0119] Le mécanisme de verrouillage 80 comprend un
dispositif de blocage 140, entraîné par la barre de sécu-
rité 120. Le dispositif de blocage est prévu pour bloquer
la translation des poignées 84 lorsque la barre de sécurité
120 est en position de verrouillage, et pour ne pas bloquer
la translation des poignées lorsque la barre de sécurité
est en position de déverrouillage.
[0120] Avantageusement, le dispositif de blocage 140
comprend deux roues dentées, mobiles en rotation, par
rapport au boîtier 32, autour d’un axe de roue X140 per-
pendiculaire à l’axe de translation de barre Z120 et per-
pendiculaire à l’axe de poignée Y84. Sur les figures 7 et
8, une seule roue dentée 140 est représentée.
[0121] Les roues dentées 140 sont, en pratique, mon-

tées pivotantes sur les supports 130, et sont ainsi portées
par les joues 36. Ainsi, chaque roue dentée 140 est as-
sociée à une joue 36 et à une poignée 84.
[0122] Les supports 130 portent donc la barre de sé-
curité 120 et les roues dentées 140, qui sont assemblés
ensemble.
[0123] Chaque roue dentée 140 comprend, sur sa sur-
face périphérie S140, plusieurs dents 142 engagées
avec la crémaillère 132 d’une aile interne 128 de la barre
de sécurité 120. Ainsi, une translation de la barre de sé-
curité autour de l’axe Z120 entraîne une rotation des
roues dentées 140 autour de l’axe Z140.
[0124] Chaque roue dentée 140 comprend deux gor-
ges 144, qui s’étendent depuis sa surface périphérique
S140 en direction de l’axe de roue X140. En d’autres
termes, les gorges 144 s’étendent selon des axes de
gorge X144 radiaux par rapport à l’axe de roue X140. De
plus, les deux gorges 144 s’étendent selon des axes de
gorge X144 perpendiculaires entre eux, c’est-à-dire sé-
parés par un secteur angulaire d’angle égal à 90°.
[0125] La roue dentée 140 portée par une joue 36 est
alignée, selon l’axe de largeur X30, avec les pions 88 de
la poignée 84 associée à cette roue dentée.
[0126] Pour chaque roue dentée, lorsque la barre de
sécurité 120 est en position de verrouillage, les deux gor-
ges 144 s’étendent selon des axes de gorge X144 sé-
cants, mais non perpendiculaires, avec l’axe de poignée
Y84. Dans cette position, la poignée 84 associée à une
roue dentée est bloquée en position de verrouillage, car
l’un des pions 88 de la poignée est en contact avec la
surface périphérique S140 de la roue dentée. Dans
l’exemple et comme visible à la figure 7, ce pion est le
pion central de la poignée. Ce pion 88 étant en butée
contre la surface périphérique S140, il ne peut pas s’en-
gager dans une gorge 144 et la poignée est empêchée
de translater en position de déverrouillage. En outre,
dans cette configuration, les autres pions 88 de la poi-
gnée sont en décalage avec la roue dentée. Par « en
décalage », on entend que la projection des pions 88 sur
un axe perpendiculaire à l’axe de poignée X84 et per-
pendiculaire à l’axe de roue X140, c’est-à-dire, dans
l’exemple, sur un axe parallèle à l’axe Z30, n’a aucune
intersection avec la projection de la roue dentée sur ce
même axe. Dans l’exemple, les deux autres pions 88
sont les pions périphériques et sont situés de part et
d’autre de la roue dentée, selon l’axe Z30.
[0127] Pour chaque roue dentée, lorsque la barre de
sécurité 120 est en position de déverrouillage, une pre-
mière gorge 144 s’étend selon un axe de gorge X144
parallèle à l’axe de poignée Y84 et une deuxième gorge
s’étend selon un axe de gorge perpendiculaire à l’axe de
poignée. Dans cette position, la poignée 84 associée à
une roue dentée peut basculer de sa position de ver-
rouillage vers sa position de déverrouillage, car deux des
trois pions 88 sont en décalage avec la roue dentée et
le troisième pion 88, correspondant au pion qui est en
butée contre la surface périphérique S140 lorsque la bar-
re de sécurité 120 est en position de verrouillage, est
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aligné avec la gorge 144 s’étendant parallèlement à l’axe
de poignée Y84. Ainsi, ce pion peut s’engager dans cette
gorge 144, et n’empêche pas le déplacement de la poi-
gnée de sa position de verrouillage vers sa position de
déverrouillage.
[0128] Sur l’insert a) de la figure 9, la barre de sécurité
120 est montrée en position de verrouillage et les leviers
de commutation 74 sont représentés en position ouverte.
Sur les inserts b) et c) de la figure 9, la barre de sécurité
est montrée en position de déverrouillage. Sur ces deux
inserts, la barre de sécurité masque les leviers de com-
mutation 74.
[0129] Lorsque la barre de sécurité est en position de
verrouillage, le plastron ajouré 44 s’engage dans les fen-
tes 134 ménagées entre les ailes internes 128 et les ailes
externes 124 de la barre de sécurité. Dans cette confi-
guration, le démontage du plastron ajouré est impossible,
même après retrait des vis 45, car le déplacement du
plastron dans le plan du plastron, noté P44, est empêché
par son contact avec l’armature du caisson 32, plus pré-
cisément avec les traverses 34, et avec la barre de sé-
curité 120, comme mieux visible à la figure 2, et le dé-
placement du plastron perpendiculairement au plan du
plastron P44, c’est-à-dire dans une direction d’éloigne-
ment du coffret 30, est empêché par le contact du plas-
tron avec les ailes externes 124 de la barre de sécurité,
au niveau de la fente 134.
[0130] Le plan du plastron P44 est parallèle à l’axe de
translation de barre Z120. En outre, dans l’exemple, ce
plan est perpendiculaire à l’axe de profondeur Y30. Ainsi,
dans l’exemple, la direction d’éloignement du coffret 30
est selon l’axe de profondeur Y30.
[0131] Lorsque la barre de sécurité est en position de
déverrouillage, la projection de la partie externe 122 de
la barre de sécurité, c’est-à-dire des ailes externes 124
et de la tige 126, dans le plan du plastron P44, est con-
tenue dans la fenêtre 46 du plastron ajouré. En d’autres
termes, le plastron ajouré 44 ne s’engage pas dans les
fentes 134. Ainsi, dans cette configuration, le démontage
du plastron ajouré est rendu possible par un mouvement
de translation du plastron ajouré perpendiculaire au plan
du plastron, c’est-à-dire dans une direction d’éloigne-
ment du coffret 30, parallèlement à l’axe Y30. Au cours
de ce mouvement de translation, la partie externe 122
de la barre de sécurité passe à l’intérieur de la fenêtre 46.
[0132] Ainsi, le plastron ajouré 44 n’est démontable
que lorsque la barre de sécurité 120 est en position de
déverrouillage.
[0133] En outre, le plastron ajouré 44 est particulière-
ment simple à démonter, car son démontage ne néces-
site que le basculement de la barre de sécurité en posi-
tion de déverrouillage et le retrait des vis 45.
[0134] Avantageusement, les fentes 134 ont une hau-
teur H134, mesurée dans le plan du plastron P44 selon
l’axe de translation de barre Z120, au moins égale à 50%
de la hauteur H124 des ailes externes 124. Ainsi, le plas-
tron s’engage profondément dans les fentes 134, ce qui
rend plus fiable le blocage du déplacement de la trans-

lation du plastron perpendiculairement au plan du plas-
tron P44 par la barre de sécurité 120.
[0135] Avantageusement, la hauteur H46 de la fenêtre
46 du plastron ajouré, mesurée dans le plan du plastron
P44 selon l’axe de translation de barre Z120, est sensi-
blement égale, au jeu de fonctionnement près, à la hau-
teur H124 des ailes externes 124. De manière générale,
la hauteur de la partie externe 122 de la barre de sécurité
120 est sensiblement égale à la hauteur de la fenêtre 46,
sans être supérieure.
[0136] En variante, la hauteur de la partie externe 122
de la barre de sécurité 120 est strictement inférieure à
la hauteur H46 de la fenêtre 46.
[0137] Le fait que les poignées 84 sont manoeuvrables
depuis l’extérieur du coffret de dérivation 30 est particu-
lièrement avantageux, car cela permet de monter et de
démonter le coffret de dérivation du jeu de barres 14 sans
avoir à accéder à l’intérieur du coffret, c’est-à-dire sans
avoir à démonter l’un des plastrons 40, notamment le
plastron ajouré 44.
[0138] Grâce à la barre de sécurité 120, l’actionnement
des poignées 84 n’est possible que lorsque le dispositif
de coupure 70 est en configuration ouverte, ce qui est
particulièrement avantageux. En effet, le démontage du
coffret de dérivation 30 est ainsi sécurisé, car il n’est pas
possible de le démonter le coffret de dérivation du jeu de
barres 14 lorsque les circuits électriques qui y sont rac-
cordés sont électriquement alimentés.
[0139] Le fait que le plastron ajouré 44 soit démontable
uniquement lorsque la barre de sécurité 120 est en po-
sition de déverrouillage est particulièrement avantageux,
car cela permet d’accéder à l’intérieur du coffret de dé-
rivation 30 uniquement lorsque le dispositif de coupure
est en configuration ouverte, ce qui est plus sécurisé. En
effet, cela permet d’empêcher l’accès à l’intérieur du cof-
fret lorsque les raccordements électriques du dispositif
de distribution électrique de sortie 66 sont sous tension.
Grâce à ce système, il est possible d’effectuer des opé-
rations de maintenance à l’intérieur du coffret 30 simple-
ment et en sécurité. En outre, le plastron ajouré 44 est
plus simple et moins onéreux à mettre en oeuvre qu’une
porte, ce qui facilite la fabrication du coffret de dérivation
30 ainsi que son coût.
[0140] Un deuxième mode de réalisation du coffret de
dérivation 30 est représenté en figure 10. Dans le deuxiè-
me mode de réalisation, les éléments analogues à ceux
du premier mode de réalisation portent les mêmes réfé-
rences et fonctionnent de la même façon. Dans ce qui
suit, on décrit principalement les différences entre les
premier et deuxième modes de réalisation. En outre, si
un composant est mentionné dans la description de
deuxième mode de réalisation sans être représenté sur
la figure 10, il correspond au même élément représenté
sur les figures 1 à 9 pour le premier mode de réalisation.
[0141] Ce mode de réalisation peut être mise en
oeuvre dans le cas d’un coffret de dérivation 30 suspendu
sous le jeu de barres 14, avec les disjoncteurs 72 dispo-
sés sur un côté du boîtier, et non pas en dessous du
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boîtier, ce qui est le cas si le coffret de dérivation est
selon le premier mode de réalisation.
[0142] Dans le deuxième mode de réalisation, le plas-
tron ajouré 44 est perpendiculaire au fond 38. Ainsi, le
plastron ajouré est parallèle à un plastron plein 42. Les
disjoncteurs 72 du dispositif de coupure 70 sont alors
orientés perpendiculairement par rapport aux disjonc-
teurs du premier mode de réalisation, de sorte à être
disposés sur le côté du boîtier comprenant le plastron
ajouré 44. Pour permettre l’actionnement de leur levier
de commutation 74 par la barre de sécurité 120, la barre
de sécurité est également orientée perpendiculairement
par rapport à la barre de sécurité du premier mode de
réalisation, de sorte à s’étendre au travers de la fenêtre
46 du plastron ajouré 44. Ainsi, l’axe de translation de
barre Z120 est, dans cet exemple, parallèle à l’axe de
profondeur Y30 et à l’axe de poignée Y84.
[0143] En pratique, la barre de sécurité 120 étant as-
semblée avec les supports 130 et les roues dentées 140,
ces éléments sont également orientés perpendiculaire-
ment par rapport aux supports et aux roues dentées du
premier mode de réalisation.
[0144] Selon un aspect particulièrement avantageux
de l’invention, ce changement d’orientation et de posi-
tionnement de la barre de sécurité 120 et des roues den-
tées 140 ne change pas le fonctionnement du mécanis-
me de verrouillage 80, et plus particulièrement, ne chan-
ge pas l’interaction entre les poignées 84 et le dispositif
de blocage 140 formé par les roues dentées. En effet,
les pions 88 sont avantageusement positionnés, sur les
poignées 84, de sorte que dans l’orientation du deuxième
mode de réalisation, lorsque la barre de sécurité 120 est
en position de verrouillage, l’un des deux pions périphé-
riques peut s’engager dans l’une des deux gorges 144
des roues dentées, et de sorte que, lorsque la barre de
sécurité est en position de déverrouillage, ce même pion
périphérique est en butée contre la surface périphérique
S140. Le blocage des poignées 84 est ainsi assuré par
les roues dentées 140 de la même manière que dans le
premier mode de réalisation.
[0145] En pratique, lorsque la poignée 120 est en po-
sition de déverrouillage, l’axe de gorge X144 s’étendant
parallèlement à l’axe de poignée Y84 dans la configura-
tion du premier mode de réalisation, s’étend perpendi-
culairement à l’axe de poignée Y84 dans la configuration
du deuxième mode de réalisation.
[0146] Le fait que les roues dentées 140 comprennent
chacune deux gorges 144 disposées perpendiculaire-
ment entre elles est particulièrement avantageux, car ce-
la permet que, quelle que soit l’orientation des roues den-
tées 140, et donc de la barre de sécurité 120 et des dis-
joncteurs 72, l’une des deux gorges 144 d’une roue est
toujours orientée parallèlement à l’axe de poignée Y84,
lorsque la barre de sécurité est en position de verrouilla-
ge. Grâce à cette polyvalence, les disjoncteurs 72 et la
barre de sécurité 120 peuvent indifféremment être ins-
tallés sur un côté du boîtier parallèle, ou perpendiculaire,
au fond 38, ce qui rend le coffret de dérivation 30 modu-

laire et personnalisable.
[0147] En outre, il est particulièrement avantageux que
la poignée 84 comprenne deux pions périphériques 88.
En effet, en variante, le coffret de dérivation comprend
deux plastrons ajourés 44, disposés parallèlement entre
eux et perpendiculairement au fond 38, sur deux côtés
opposés du coffret de dérivation, et deux dispositifs de
coupure 70 comprenant chacun des disjoncteurs 72 dis-
posés sur les deux côtés du boîtier 32 comprenant les
plastrons ajourés 44. Le mécanisme de verrouillage com-
prend alors deux barres de sécurité 120, chaque barre
de sécurité s’étendant au travers de la fenêtre 46 de l’un
des deux plastrons ajourés 44 et pouvant commuter l’un
des deux dispositifs de coupure 70, et quatre roues den-
tées 140, chaque barre de sécurité entraînant deux roues
dentées. En d’autres termes, dans cette variante, le cof-
fret de dérivation 30 comprend deux barres de sécurité
et deux paires de roues dentées disposées en miroir les
unes des autres.
[0148] Dans une telle variante, la translation d’une poi-
gnée 84 peut être bloquée par deux roues dentées, car
lorsque les deux poignées sont en position de verrouilla-
ge, un premier pion périphérique 88 d’une poignée bute
sur la surface périphérique S140 d’une première roue
dentée et un deuxième pion périphérique bute sur la sur-
face périphérique d’une deuxième roue dentée. Lorsque
les deux barres de sécurité sont en position de déver-
rouillage, les deux pions périphériques 88 d’une poignée
s’engagent dans deux des gorges 144 des deux roues
dentées associées à cette poignée. Lorsqu’une barre de
sécurité est en position de déverrouillage et qu’une barre
de sécurité est en position de verrouillage, la translation
des poignées 84 vers leur position de déverrouillage est
empêchée par le blocage de l’un des pions 88 de chaque
poignée contre la surface périphérique S140 de l’une des
roues dentées 140.
[0149] Ainsi, dans une telle variante, le démontage du
coffret de dérivation 30 du jeu de barres 14 n’est possible
que lorsque les deux barres de sécurité 120 sont en po-
sition de déverrouillage, ce qui assure que le coffret n’est
démontable que lorsque les deux dispositifs de coupure
sont en configuration ouverte.
[0150] En variante, le mécanisme de verrouillage 80
comprend un nombre différent de crochets 82, par exem-
ple deux ou six crochets, qui peuvent être disposés sur
les joues 36 ou à d’autres emplacements du boîtier 32,
de sorte à permettre la fixation du boîtier sur le jeu de
barres 14. Par exemple, le mécanisme comprend un cro-
chet par joue 36, ou encore deux crochets par joue 36
et deux crochets disposés sur le fond 38.
[0151] En variante, le mécanisme de verrouillage 80
comprend un nombre différent de poignées 84, par
exemple une seule poignée entraînant l’ensemble des
crochets 82. Dans une telle variante, le coffret de déri-
vation 30 est adapté en conséquence, par exemple en
ne prévoyant qu’une seule roue dentée 140 et qu’un seul
loquet 100.
[0152] En variante, les crochets 82 ne sont pas portés
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par les joues 36 mais, par exemple, par le fond 38.
[0153] En variante, chaque poignée 84 comprend un
nombre différent de pions 88, par exemple un seul pion,
deux pions ou au moins quatre pions.
[0154] En variante, la barre de sécurité 120 est mobile
en rotation autour d’un axe perpendiculaire à l’axe de
poignée Y84 entre sa position de verrouillage et sa po-
sition de déverrouillage, et les crémaillères 132 sont rem-
placées par des pignons entraînant en rotation les roues
dentées 140.
[0155] En variante, le dispositif de blocage 140 com-
prend une seule gorge 144, prévue pour être parallèle à
l’axe de poignée Y84 lorsque la barre de sécurité 120
est en position de déverrouillage.
[0156] En variante, le dispositif de blocage 140 com-
prend une seule roue dentée 140, permettant le blocage
d’une seule poignée 84.
[0157] En variante, la barre de sécurité 120, lorsqu’elle
est déplacée en position de déverrouillage, bascule les
disjoncteurs 72 en configuration ouverte sans agir sur
leurs leviers de commutation 74, par exemple en action-
nant un mécanisme d’ouverture interne aux disjoncteurs.
[0158] En variante, le dispositif de coupure 70 com-
prend un sectionneur et la barre de sécurité 120, lors-
qu’elle est déplacée en position de déverrouillage, isole
les connecteurs électriques d’entrée 62 du dispositif de
distribution électrique de sortie 66 en actionnant le sec-
tionneur. Dans une telle variante, le dispositif de coupure
70 peut ne pas comprendre de disjoncteurs 72.

Revendications

1. Coffret de dérivation (30) pour jeu de barres (14)
comprenant :

- un boîtier (32), comprenant :

+ au moins deux traverses (34) ;
+ un fond (38) ;
+ deux joues (36), parallèles entre elles et
perpendiculaires au fond, le fond s’étendant
entre les deux joues ; et
+ au moins trois plastrons (40), s’étendant
perpendiculairement aux joues , parmi les-
quels au moins un plastron est un plastron
ajouré (44) comprenant une fenêtre (46),

- un mécanisme de verrouillage (80), configuré
pour permettre le verrouillage du boîtier (32) sur
un jeu de barres (14), et
- un système de distribution électrique (60),
comprenant :

+ des connecteurs électriques d’entrée (62),
configurés pour être électriquement con-
nectés au jeu de barres lorsque le boîtier
est verrouillé sur le jeu de barres ;

+ un dispositif de distribution électrique de
sortie (66), configuré pour alimenter un cir-
cuit électrique aval ; et
+ un dispositif de coupure (70), disposé sur
un côté du boîtier comprenant un plastron
ajouré et configuré pour être commutable
entre :

1 une configuration fermée, dans la-
quelle le dispositif de coupure connecte
les connecteurs électriques d’entrée au
dispositif de distribution électrique ; et
1 une configuration ouverte, dans la-
quelle le dispositif de coupure isole les
connecteurs électriques d’entrée du
dispositif de distribution électrique,

le dispositif de coupure comprenant au
moins un levier de commutation (74), ac-
cessible au travers de la fenêtre ménagée
dans le plastron ajouré et mobile entre une
position fermée dans laquelle le dispositif
de coupure est en configuration fermée, et
une position ouverte, dans laquelle le dis-
positif de coupure est en configuration
ouverte,

dans lequel le mécanisme de verrouillage (80)
comprend une barre de sécurité (120), mobile
entre :
- une position de verrouillage, dans laquelle la
barre de sécurité empêche le démontage du
plastron ajouré (44) ; et
- une position de déverrouillage, dans laquelle
le dispositif de coupure (70) est en configuration
ouverte, et dans laquelle la barre de sécurité
n’empêche pas le démontage du plastron ajou-
ré,
caractérisé en ce que
les traverses s’étendent entre les deux joues;
les plastrons s’étendent entre deux traverses ou
entre une traverse et le fond;
et où la barre de sécurité (120) comprend une
partie externe (122),
disposée à l’extérieur du boîtier (32), une partie
interne (128), s’étendant à l’intérieur du boîtier
depuis la partie externe au travers de la fenêtre
(46) du plastron ajouré (44) et une fente (134),
ménagée entre la partie interne et la partie ex-
terne, et en ce que :

- en position de verrouillage de la barre de
sécurité, la barre de sécurité est position-
née de sorte que le plastron ajouré soit en-
gagé dans la fente ; et
- en position de déverrouillage de la barre
de sécurité, la barre de sécurité est posi-
tionnée de sorte que le plastron ne soit pas

21 22 



EP 4 106 121 B1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

engagé dans la fente.

2. Coffret de dérivation (30) selon la revendication 1,
dans lequel le basculement de la barre de sécurité
(120) de sa position de verrouillage vers sa position
de déverrouillage entraîne le basculement du levier
de commutation (74) du dispositif de coupure (70)
de sa position fermée vers sa position ouverte.

3. Coffret de dérivation (30) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le méca-
nisme de verrouillage (80) comprend en outre :

- au moins deux crochets (82), montés mobiles
par rapport au boîtier (32) entre une position de
verrouillage, dans laquelle le boîtier est configu-
ré pour être verrouillé sur le jeu de barres, et
une position de déverrouillage, dans laquelle le
boîtier configuré pour ne pas être verrouillé sur
le jeu de barres ; et
- une poignée (84), mécaniquement reliée aux
crochets et mobile en translation selon un axe
de poignée (Y84) entre une position de ver-
rouillage, dans laquelle les crochets sont en po-
sition de verrouillage, et une position de déver-
rouillage, dans laquelle les crochets sont en po-
sition de déverrouillage,

et dans lequel :

- en position de verrouillage, la barre de sécurité
(120) empêche le déplacement de la poignée
de sa position de verrouillage vers sa position
de déverrouillage ; et
- en position de déverrouillage, la barre de sé-
curité n’empêche pas le déplacement de la poi-
gnée.

4. Coffret de dérivation (30) selon la revendication 3,
dans lequel la partie interne (128) de la barre de
sécurité (120) entraîne un dispositif de blocage (140)
de la poignée (84) configuré pour qu’en position de
verrouillage de la barre de sécurité, la translation de
la poignée selon l’axe de poignée (Y84) est empê-
chée, et pour qu’en position de déverrouillage de la
barre de sécurité, la translation de la poignée selon
l’axe de poignée (Y84) n’est pas empêchée.

5. Coffret de dérivation (30) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel, en posi-
tion de déverrouillage de la barre de sécurité (120),
la barre de sécurité est positionnée de sorte que la
projection de l’enveloppe de sa partie externe (122)
dans un plan (P44) du plastron ajouré (44) est con-
tenue dans la fenêtre (46) du plastron ajouré (44).

6. Coffret de dérivation (30) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel une hau-

teur (H124) de la partie externe (122) de la barre de
sécurité (120), mesurée dans un plan (P44) du plas-
tron ajouré (44), est inférieure ou égale à une hauteur
(H46) de la fenêtre (46) du plastron ajouré, mesurée
dans le plan du plastron.

7. Coffret de dérivation (30) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel une hau-
teur (H134) de la fente (134) de la barre de sécurité
(120), mesurée dans un plan (P44) du plastron ajou-
ré (44), est au moins égale à 50% d’une hauteur
(H124) de la partie externe (122), mesurée dans le
plan du plastron.

8. Coffret de dérivation (30) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant en outre
deux supports (130), chaque support étant porté par
une joue (36), et dans lequel :

- la barre de sécurité (120) est mobile en trans-
lation entre ses positions de verrouillage et de
déverrouillage ;
- la partie externe (122) de la barre de sécurité
comprend deux ailes externes (124) et une tige
(126) s’étendant entre les deux ailes externes,
chaque aile externe étant disposée à proximité
d’une joue ;
- la partie interne (128) de la barre de sécurité
comprend deux ailes internes (128), chaque aile
interne s’étendant dans le prolongement d’une
aile externe à l’intérieur du boîtier (32) et étant
configurée pour coulisser sur les supports pour
guider la barre de sécurité en translation ; et
- la barre de sécurité comprend deux fentes
(134) ménagées entre les ailes externes et les
ailes internes.

9. Coffret de dérivation (30) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le boîtier
(32) est de forme globalement cubique et dans lequel
le plastron ajouré (44) est soit parallèle, soit perpen-
diculaire au fond (38) du boîtier.

Patentansprüche

1. Abzweigkasten (30) für Sammelschiene (14) beste-
hend aus:

- einem Gehäuse (32), bestehend aus:

+ mindestens zwei Querstreben (34);
+ einem Boden (38);
+ zwei Wangen (36), die parallel zueinander
und senkrecht zum Boden verlaufen, wobei
sich der Boden zwischen den beiden Wan-
gen erstreckt; und
+ mindestens drei Frontplatten (40), die sich
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senkrecht zu den Wangen erstrecken, wo-
bei mindestens eine Frontplatte eine durch-
brochene Frontplatte (44) mit einem Fens-
ter (46) ist,

- einem Verriegelungsmechanismus (80), der so
konfiguriert ist, dass er die Verriegelung des Ge-
häuses (32) an einer Sammelschiene (14) er-
möglicht, und
- einem elektrisches Verteilungssystem (60),
bestehend aus:

+ elektrischen Eingangsverbindern (62), die
so konfiguriert sind, dass sie elektrisch mit
der Sammelschiene verbunden werden,
wenn das Gehäuse an der Sammelschiene
verriegelt ist;
+ einer Ausgangsstromverteilungsvorrich-
tung (66), die so konfiguriert ist, dass sie
einen nachgeschalteten Stromkreis mit
Strom versorgt; und
+ einer Trennvorrichtung (70), die auf einer
Seite des Gehäuses angeordnet ist, das ei-
ne durchbrochene Frontplatte umfasst und
so konfiguriert ist, dass sie umschaltbar ist
zwischen:

1 einer geschlossenen Konfiguration,
in der die Trennvorrichtung die elektri-
schen Eingangsverbinder mit der
Stromverteilungsvorrichtung verbin-
det; und
1 einer offenen Konfiguration, in der
die Trennvorrichtung die elektrischen
Eingangsverbinder von der Stromver-
teilungsvorrichtung isoliert,

die Trennvorrichtung mindestens einen
Schalthebel (74) umfasst, der durch das
Fenster in der durchbrochenen Frontplatte
zugänglich ist und zwischen einer geschlos-
senen Position, in der sich die Trennvorrich-
tung in der geschlossenen Konfiguration
befindet, und einer offenen Position, in der
sich die Trennvorrichtung in der offenen
Konfiguration befindet, beweglich ist, wobei
der Verriegelungsmechanismus (80) eine
Sicherheitsleiste (120) umfasst, die beweg-
lich ist zwischen:

- einer Verriegelungsposition, in der die Sicher-
heitsleiste das Abnehmen der durchbrochenen
Frontplatte (44) verhindert; und
- einer Entriegelungsposition, in der sich die
Trennvorrichtung (70) in der offenen Konfigura-
tion befindet und die Sicherheitsleiste das Ab-
nehmen der durchbrochenen Frontplatte nicht
verhindert,

dadurch gekennzeichnet, dass
die Querstreben sich zwischen den beiden
Wangen erstrecken;
die Frontplatten sich zwischen zwei Querstre-
ben erstrecken oder zwischen einer Querstrebe
und dem Boden;
und wobei die Sicherheitsleiste (120) einen äu-
ßeren Teil (122)
außerhalb des Gehäuses (32) umfasst, einen
inneren Teil (128), der sich in das Innere des
Gehäuses erstreckt, vom äußeren Teil durch
das Fenster (46) der durchbrochenen Frontplat-
te (44), und einen Schlitz (134), der zwischen
dem inneren Teil und dem äußeren Teil ange-
ordnet ist, und dadurch, dass:

- in der Verriegelungsposition der Sicher-
heitsleiste die Sicherheitsleiste so positio-
niert ist, dass die durchbrochene Frontplat-
te in den Schlitz eingreift; und
- in der Position, in der die Sicherheitsleiste
entriegelt ist, die Sicherheitsleiste so posi-
tioniert wird, dass die Frontplatte nicht in
den Schlitz eingreift.

2. Abzweigkasten (30) nach Anspruch 1, wobei das
Kippen der Sicherheitsleiste (120) aus ihrer Verrie-
gelungsstellung in ihre Entriegelungsstellung das
Kippen des Schalthebels (74) der Trennvorrichtung
(70) aus seiner geschlossenen Stellung in seine ge-
öffnete Stellung bewirkt.

3. Abzweigkasten (30) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei der Verriegelungsmechanis-
mus (80) unter anderem Folgendes beinhaltet:

- mindestens zwei Haken (82), die in Bezug auf
das Gehäuse (32) zwischen einer Verriege-
lungsposition, in der das Gehäuse so konfigu-
riert ist, dass es an der Sammelschiene verrie-
gelt ist, und einer Entriegelungsposition, in der
das Gehäuse so konfiguriert ist, dass es nicht
an der Sammelschiene verriegelt ist, beweglich
angebracht sind; und
- einen Griff (84), der mechanisch mit den Haken
verbunden ist und entlang einer Griffachse
(Y84) zwischen einer Verriegelungsposition, in
der sich die Haken in der Verriegelungsposition
befinden, und einer Entriegelungsposition, in
der sich die Haken in der Entriegelungsposition
befinden, translatorisch beweglich ist,

und wobei:

- in der Verriegelungsposition die Sicherheits-
leiste (120) verhindert, dass sich der Griff aus
seiner Verriegelungsposition in seine Entriege-
lungsposition bewegt; und
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- in der entriegelten Position die Sicherheitsleis-
te nicht verhindert, dass sich der Griff bewegt.

4. Abzweigkasten (30) nach Anspruch 3, bei dem der
innere Teil (128) der Sicherheitsleiste (120) eine Blo-
ckiervorrichtung (140) des Griffs (84) antreibt, die so
konfiguriert ist, dass in der Verriegelungsposition der
Sicherheitsleiste die
Translation des Griffs entlang der Griffachse (Y84)
verhindert wird, und damit in der Entriegelungsposi-
tion der Sicherheitsleiste die Translation des Griffs
entlang der Griffachse (Y84) nicht verhindert wird.

5. Abzweigkasten (30) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei in der Entriegelungsposition
der Sicherheitsleiste (120) die Sicherheitsleiste so
positioniert ist, dass die Projektion der Hülle seines
äußeren Teils (122) in einer Ebene (P44) der durch-
brochenen Frontplatte (44) in dem Fenster (46) der
durchbrochenen Frontplatte (44) enthalten ist.

6. Abzweigkasten (30) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei eine Höhe (H124) des äuße-
ren Teils (122) der Sicherheitsleiste (120), gemes-
sen in einer Ebene (P44) der durchbrochenen Front-
platte (44), kleiner oder gleich einer Höhe (H46) des
Fensters (46) der durchbrochenen Frontplatte, ge-
messen in der Ebene der Frontplatte, ist.

7. Abzweigkasten (30) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei eine Höhe (H134) der Latenz
(134) der Sicherheitsleiste (120), gemessen in einer
Ebene (P44) der durchbrochenen Frontplatte (44),
mindestens 50 % einer Höhe (H124) des äußeren
Teils (122), gemessen in der Ebene der Frontplatte,
beträgt.

8. Abzweigkasten (30) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, der außerdem zwei Halterungen
(130) umfasst, wobei jede Halterung von einer Wan-
ge (36) getragen wird, und wobei:

- die Sicherheitsleiste (120) zwischen ihrer ver-
riegelten und ihrer entriegelten Position transla-
torisch beweglich ist;
- der äußere Teil (122) der Sicherheitsleiste zwei
äußere Flügel (124) und einen Schaft (126) um-
fasst, der sich zwischen den beiden äußeren
Flügeln erstreckt, wobei jeder äußere Flügel in
der Nähe einer Wange angeordnet ist;
- der innere Teil (128) der Sicherheitsleiste zwei
innere Flügel (128) umfasst, wobei sich jeder
innere Flügel in Verlängerung eines äußeren
Flügels innerhalb des Gehäuses (32) erstreckt
und so konfiguriert ist, dass er auf den Stützen
gleitet, um die Sicherheitsleiste in Translation
zu führen; und
- die Sicherheitsleiste zwei Schlitze (134) um-

fasst, die zwischen den äußeren und den inne-
ren Flügeln angeordnet sind.

9. Abzweigkasten (30) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei das Gehäuse (32) insgesamt
kubisch geformt ist, und wobei die durchbrochene
Frontplatte (44) entweder parallel oder senkrecht
zum Boden (38) des Gehäuses verläuft.

Claims

1. A junction box (30) for bus bar (14) comprising:

- a housing (32), comprising:

+ at least two crosspieces (34);
+ a base (38);
+ two flanges (36), parallel to each other and
perpendicular to the base, the base extend-
ing between the two flanges; and
+ at least three face plates (40), extending
perpendicularly to the cheeks, at least one
of which is a perforated face plate (44) com-
prising a window (46),

- a locking mechanism (80), configured to allow
the housing (32) to be locked to a bus bar (14),
and
- an electrical distribution system (60), compris-
ing:

+ electrical input connectors (62), configured
to be electrically connected to the bus bar
when the housing is locked to the bus bar;
+ an output electrical distribution device
(66), configured to supply a downstream
electrical circuit; and
+ a disconnection device (70), arranged on
one side of the housing comprising an ap-
ertured face plate and configured so as to
be switchable between:

1 a closed configuration, in which the
switching device connects the electri-
cal input connectors to the electrical
distribution device; and
1 an open configuration, in which the
isolating device isolates the electrical
input connectors from the electrical dis-
tribution device,

the switching device comprising at least one
switching lever (74), accessible through the
window provided in the perforated face
plate and movable between a closed posi-
tion, in which the switching device is in the
closed configuration, and an open position,
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in which the switching device is in the open
configuration,

in which the locking mechanism (80) comprises
a safety bar (120), movable between:
- a locking position, in which the safety bar pre-
vents removal of the perforated face plate (44);
and
- an unlocking position, in which the cut-out de-
vice (70) is in the open configuration, and in
which the safety bar does not prevent removal
of the perforated face plate,

characterised in that

the crosspieces extend between the two
cheeks;
face plates extend between two cross members
or between a cross member and the bottom;
and wherein the safety bar (120) comprises an
external part (122),
disposed outside the casing (32), an inner part
(128) extending into the casing from the outer
part through the window (46) of the perforated
face plate (44) and a slot (134), formed between
the inner part and the outer part, and in that:

- in the locked position of the safety bar, the
safety bar is positioned so that the perforat-
ed face plate is engaged in the slot; and
- when the safety bar is in the unlocked po-
sition, the safety bar is positioned so that
the face plate is not engaged in the slot.

2. A junction box (30) according to claim 1, in which the
tilting of the safety bar (120) from its locked position
to its unlocked position causes the switching lever
(74) of the switching device (70) to tilt from its closed
position to its open position.

3. Bypass box (30) according to any of the previous
claims, in which the locking mechanism (80) further-
more includes:

- at least two hooks (82), movably mounted with
respect to the housing (32) between a locked
position, in which the housing is configured to
be locked to the bus bar, and an unlocked posi-
tion, in which the housing is configured not to be
locked to the bus bar; and
- a handle (84), mechanically connected to the
hooks and movable in translation along a handle
axis (Y84) between a locked position, in which
the hooks are in the locked position, and an un-
locked position, in which the hooks are in the
unlocked position,

and wherein:

- in the locked position, the safety bar (120) pre-
vents the handle from moving from its locked
position to its unlocked position; and
- in the unlocked position, the safety bar does
not prevent the handle from moving.

4. A junction box (30) according to claim 3, in which the
inner part (128) of the safety bar (120) drives a lock-
ing device (140) for the handle (84) configured so
that, when the safety bar is in the locked position,
the translation of the handle along the handle axis
(Y84) is prevented, and so that in the unlocked po-
sition of the safety bar, translation of the handle along
the handle axis (Y84) is not prevented.

5. A junction box (30) according to any one of the pre-
ceding claims, in which, in the unlocked position of
the safety bar (120), the safety bar is positioned so
that the projection of the envelope of its outer part
(122) in a plane (P44) of the perforated face plate
(44) is contained in the window (46) of the perforated
face plate (44).

6. A junction box (30) according to any one of the pre-
ceding claims, in which a height (H124) of the outer
part (122) of the safety bar (120), measured in a
plane (P44) of the perforated face plate (44), is less
than or equal to a height (H46) of the window (46)
of the perforated face plate, measured in the plane
of the face plate.

7. A junction box (30) according to any one of the pre-
ceding claims, in which a height (H134) of the latent
(134) of the safety bar (120), measured in a plane
(P44) of the apertured face plate (44), is at least
equal to 50% of a height (H124) of the external part
(122), measured in the plane of the face plate.

8. A junction box (30) according to any one of the pre-
ceding claims, further comprising two supports
(130), each support being carried by a cheek (36),
and in which:

- the safety bar (120) can be moved in translation
between its locked and unlocked positions;
- the outer part (122) of the safety bar comprises
two outer wings (124) and a rod (126) extending
between the two outer wings, each outer wing
being disposed close to a cheek;
- the inner part (128) of the safety bar comprises
two inner flanges (128), each inner flange ex-
tending as an extension of an outer flange inside
the housing (32) and being configured to slide
on the supports to guide the safety bar in trans-
lation; and
- the safety bar comprises two slots (134) formed
between the outer wings and the inner wings.
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9. A junction box (30) according to any one of the pre-
ceding claims, in which the casing (32) is of generally
cubic shape and in which the perforated face plate
(44) is either parallel or perpendicular to the bottom
(38) of the casing.
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